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ASPECTS ETHIQUES DE LA TRANSPLANTATION D'ORGANES
16.11.2001

INTRODUCTION sur la pénurie d'organes
- 
J.B. Otte

· de greffon hépatique : données de ELTR

· de greffon rénal : données de Eurotransplant

· mortalité en liste d'attente aux USA pour les patients en attente d'un greffon rénal, hépatique, cardiaque ou pulmonaire

DOMAINES POSANT UN ASPECT ETHIQUE

Notamment sur le plan de l'autonomie, de la justice et/ou de la bienfaisance ("utilité")

· mort cérébrale, prélèvement à cœur battant

· mort cardio-respiratoire – prélèvement à cœur non battant

· allocation des greffons prélevés post-mortem

· donneur vivant

· commerce d'organes et mercantilisme

. greffons prélevés post-mortem

. greffons prélevés chez les donneurs vivants

· xénogreffes

· clonage thérapeutique à visée de transplantation

MORT CEREBRALE ET MORT CARDIO-RESPIRATOIRE :

Définition et diagnostic.




Prof. J.M. Guerit

PRELEVEMENT POST-MORTEM

· nombre de prélèvement/population varie d'un pays à l'autre

· exemples au sein d'Eurotransplant pour le rein et pour le foie

· sensibilisation du public : 

. CD-Rom

. site sur le WEB : http://www.transplantations.org
· formation du personnel médical et paramédical

. enquête chez les infirmières en Grande Bretagne

. EDHEP : programme de formation des équipes de soins (en particulier aux soins intensifs) à l'approche de la famille d'un patient en mort cérébrale pour lui communiquer la mauvaise nouvelle et pour lui demander l'autorisation de prélever.

NB : La loi sur le prélèvement d'organes en Belgique de 1986, qui autorise le prélèvement du greffon post-mortem, est basée sur le consentement présumé.

ALLOCATION DES GREFFONS PRELEVES EN POST-MORTEM

· critères d'allocation

· "droit" du patient à recevoir une nouvelle greffe si la ou les greffes précédentes ont échoué (ex : Usai)

· application des principes éthiques à l'allocation des greffons hépatiques au sein d'Eurotransplant

. Définition d'un donneur pédiatrique
. jusqu'en 1998 : basé sur l'âge : < 16 ans

. à partir de 1999 : basé sur le poids : ( 40 kg alors que le receveur pédiatrique reste défini par l'âge : < 16 ans.

Motivation : les adultes de petit poids attendent trop longtemps.


Impact a) sur l'allocation des greffons post-mortem 




Entre 1998 et 2001

. diminution de 45 % à 12,5 % des greffons pédiatriques prélevés chez des donneurs de moins de 16 ans et de > 40 kg et transplantés chez des enfants

. diminution de 52,6 % à 33,8 % des enfants transplantés avec un greffon pédiatrique.

b) sur le donneur vivant pour les enfants : accroissement de 18,6 % à 29,5 %

CONSEQUENCES DU CHANGEMENT DES DEFINITIONS DU DONNEUR PEDIATRIQUE AU SEIN D'EUROTRANSPLANT

1) accroissement du recours au donneur vivant au profit des enfants : "pression morale" sur les parents ?, perte d'autonomie ?

2) l'espérance de survie des greffons adultes transplantés chez l'enfant est moindre (63 % à 3 ans) que celle des greffons pédiatriques (81 % à 3 ans) – Etude américaine

3) les greffons pédiatriques transplantés chez des receveurs adultes ont une espérance de survie moindre que des greffons adultes :

greffon pédiatrique : 64,3 % à 1 an

greffon adulte :
 87,5 % à 1 an
2 études américaines

4) effet pervers : diminution du taux de partage (avec préparation de deux greffons à partir d'un seul) des greffons de qualité : 3 à 5 % versus un potentiel de 20 à 25 % des donneurs post-mortem

5) critiques sur le plan éthique 

· violation du principe d'utilité / bienfaisance : on ne fait pas le meilleur usage

des greffons pédiatriques

· violation du principe de justice : moindre accès des enfants aux ressources

· violation du principe d'autonomie : recours accru aux donneurs vivants chez l'enfant

6) violation des droits de l'enfant (cfr. la convention des droits de l'enfant)

DONNEURS VIVANTS

· Dispositions législatives 

· Aspects éthiques 

· Types de formulaire de consentement et de protection juridiques

COMMERCE D'ORGANES ET MERCANTILISME

a) prélèvement post-mortem : incitants financiers au don d'organes post-mortem étudiés par AST (American Society of Transplantation)

b) Donneur vivant  : Thèse de Doctorat à l'Université de Californie à Berkely avec une enquête via le web sur la rétribution ou l'incitant financier pour des donneurs vivants non apparentés avec notamment les questions suivantes : tenant compte que dans différentes partie du monde aujourd'hui des organes sont achetés et vendus, quelle devrait être la réponse appropriée ?

· dépénalisation complète des ventes d'organes et régulation par le marché ?

· autorisation mais stricte régulation par l'Etat ?

· interdiction par l'Etat des ventes d'organes ?

· interdiction légale d'octroi de garantie de l'assurance médicale pour les patients greffés avec un organe qui a été acheté ?

· législation imposant l'évaluation des patients qui ont été transplantés à l'étranger avec un organe qui a été acheté ?

    Réaction d'un médecin indien, Directeur d'un centre privé de transplantation rénale (web, 21 mars 2001) : "depuis 1995, une loi indienne (The Human Organ Transplant Act) interdit la vente ou l'achat d'organes; toute transplantation à partir d'un donneur vivant non apparenté doit faire l'objet d'une vérification au niveau de l'Etat.  Ceci dit, ce commerce n'a sans doute pas été totalement arrêté en Inde où la question peut être posée différemment : il existe très peu de possibilités de dialyse au long cours des patients en insuffisance rénale terminale alors qu'il n'y a pratiquement pas de donation d'organes post-mortem; simultanément, existent des fermiers très pauvres qui se suicident à cause de  la famine et de la sécheresse, les empêchant d'élever leur famille.  Ces donneurs se feraient passer comme des cousins au bénéfice de candidats receveurs débrouillards …".

XENOGREFFES

CLONAGE THERAPEUTIQUE A VISEE DE TRANSPLANTATION

